DECLARATION DE CANDIDATURE DE LISTE

C. Notice de candidature individuelle

Titre de la liste (tel que défini par le candidat tête de liste)* :

Nom et prénom du candidat tête de liste* :

Mention facultative qui sera affichée sur le portail de vote par internet (telle que définie par le candidat tête de liste¹ :

À la suite de sa signature, chaque candidat appose et complète la mention manuscrite suivante : «La présente signature marque mon consentement à me porter candidat à l'élection des conseillers des Français de l’étranger sur la liste menée par (indication des nom et prénoms du candidat tête de liste)*. Ma position dans cette liste figure sur le document « Notice relative à l’ordre de présentation des candidats », joint par le candidat tête de liste regroupant par ordre de présentation l’ensemble des candidats de la liste.»

Les mentions suivies d’une * sont obligatoires. L’absence d’une information obligatoire peut conduire au rejet de la candidature.
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Nom de naissance* : Prénom(s)* :

Informations relatives au candidat

Nom figurant sur le bulletin de vote :
Prénom figurant sur le bulletin de vote :
Sexe*:              □ Masculin                       □ Féminin
Date de naissance* : Lieu de naissance* :

Profession* :
Liste électorale d’inscription : Adresse* :
Téléphone (recommandé) : Courriel (recommandé) :

□ 	Je consens à ce que mes données personnelles soient traitées dans le cadre de la présente déclaration de candidature à l’élection des conseillers des Français de l’étranger, conformément aux dispositions du RGPD¹.
Date : 	Signature et mention manuscrite* :


□ Ce formulaire vaut mandat donné au candidat tête de liste pour déposer ma candidature au sens de l’article 19 III de la loi 2013-659 du 22 juillet 2013.
¹  Conformément aux  dispositions  du  RGPD, l’absence  de  consentement d’un  candidat  au  traitement  des  données personnelles fera obstacle à l’affichage sur le portail de vote de cette mention.
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